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Grâces et commutations.—Au cours de l'année 1925, le droit de grâce s'est 
exercé dans 1,207 cas; sur ce nombre 747 condamnés bénéficièrent de la libération 
conditionnelle, 167 furent déportés, 54 furent relâchés sous certaines conditions 
autres que celles prescrites par la loi sur la libération conditionnelle, 75 ont bénéficié 
d'une remise de peine pure et simple, enfin, 84 condamnés, non emprisonnés, 
virent leur amende réduite ou remise. En outre, 70 libérations conditionnelles ont 
été rendues définitives et 10 condamnés à mort ont vu leur peine commuée en un 
emprisonnement perpétuel. 

Population des établissements pénitentiaires.—Les établissements péni
tentiaires du Canada peuvent être divisés en quatre classes, savoir: les pénitenciers 
où les détenus font de longs séjours et dont la population ne varie guère; les maisons 
de correction pour garçons et les maisons de correction pour filles où les change
ments sont également peu fréquents, mais cependant plus fréquents pour les garçons 
que pour les filles et enfin, les prisons ordinaires dont les hôtes se renouvellent 
constamment. Si l'on admet que la moyenne pour l'année puisse être basée sur le 
nombre des détenus au commencement et à la fin de l'année et que le mouvement 
des détenus soit représenté par le nombre des sorties, on obtient alors les résultats 
suivants: en 1925, le mouvement des détenus fut: dans les pénitenciers, 37 p.c.; 
dans les maisons de correction pour garçons, 343 p.c; dans les maisons de correction 
pour filles, 124 p.c. et dans les prisons, 1,602 p.c. La moyenne du temps passé 
en prison est donc quelque peu inférieure à un mois. 

35.—Détenus dans les différents établissements pénitentiaires, 1933-1925. 
NOTA.—Les statistiques pénitentiaires jusqu'en 1919 étaient fournies par chaque établissement et cou

vraient l'année solaire. Depuis 1920, elles sont fournies par les inspecteurs des pénitenciers et couvrent 
l'exercice budgétaire qui se termine le 31 mars. 
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